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1. Identification de l'Unité d'Enseignement

UE 407 Mettre en oeuvre le projet de soins chez des clients
Ancien Code PAIR4B07 Caractère Obligatoire
Nouveau Code C/J/T/J/T/C/J/T/J/T/C/ ABI4070
Bloc 4B Quadrimestre(s) Q1Q2
Crédits ECTS 30 C Volume horaire 906 h
Coordonnées des 
responsables et des
intervenants dans l'UE

HELHa Gilly
Julie LEBAILLY (lebaillyj@helha.be)
HELHa Jolimont
Julie SIAKOUDIS (siakoudisj@helha.be)
HELHa Mouscron
HELHa Tournai - Salines
Vincent VERDUYN (verduynv@helha.be)

Coefficient de pondération 300
Cycle et niveau du Cadre Francophone de Certification bachelier / niveau 6 du CFC
Langue d'enseignement et d'évaluation Français

2. Présentation

Introduction
Les UE 312 et 313 sont prérequises pour l’UE 407.

Contribution au profil d'enseignement (cf. référentiel de compétences)
Cette Unité d'Enseignement contribue au développement des compétences et capacités suivantes :

Compétence OC1 S'impliquer dans sa formation et dans la construction de son identité professionnelle
OC1.1 Mettre en oeuvre une démarche réflexive et critique pour son développement professionnel (niveau

individuel)
OC1.2 Argumenter des améliorations possibles de la pratique infirmière sur base de preuves scientifiques

(niveau collectif)
Compétence OC2 Prendre en compte les dimensions déontologiques, éthiques, légales et réglementaires

OC2.1 Ancrer sa pratique en référence au code de déontologie des praticiens de l'art infirmier belge et des
dispositions légales et réglementaires en la matière

OC2.2 Intégrer une réflexion éthique àÂ sa pratique
Compétence OC3 Gérer les ressources humaines, matérielles et administratives

OC3.1 Participer à la mise en oeuvre et/ou l'évaluation des procédures, recommandations et stratégies de
développement de la qualité des soins infirmiers.

OC3.2 Collaborer avec les différents intervenants de l'équipe interprofessionnelle autour de projets
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communs
OC3.3 Gérer une équipe sous sa responsabilité pour assurer les soins et la gestion des ressources

matérielles
Compétence OC4 Concevoir des projets de soins infirmiers

OC4.1 Evaluer la situation de santé d'un client, de son entourage ou d'une collectivité
OC4.2 Cogérer des projets de soin ou programmes d'éducation pour la santé avec un client, son entourage

ou une collectivité
OC4.3 Choisir les interventions adaptées à la situation, dans les plans de soins de référence et les

protocoles
Compétence OC5 Assurer la communication professionnelle

OC5.1 Entretenir avec le client, son entourage ou la collectivité une relation adaptée au contexte
OC5.2 Exploiter les technologies de l'information et de la communication dans le projet de santé
OC5.3 Partager l'information avec les autres membres de l'équipe inter professionnelle concernant les

clients, l'entourage ou la collectivité
Compétence OC6 Mettre en oeuvre le projet de soins

OC6.1 Organiser les interventions de soins infirmiers des domaines de promotion de la santé, d'éducation,
de soins d'urgence, de soins curatifs, de soins chroniques et palliatifs

OC6.2 Accomplir les interventions de soins, les interventions du projet de soin ou des programmes
d'éducation pour la santé

Acquis d'apprentissage visés

Liens avec d'autres UE
Prérequis pour cette UE : PAIR3B12, PAIR3B13
Corequis pour cette UE : aucun

3. Description des activités d'apprentissage
Cette unité d'enseignement comprend l(es) activité(s) d'apprentissage suivante(s) :
PAIR4B07A AIP Enseignement clinique, stages, séminaires et mises en si 906 h / 30 C
Les descriptions détaillées des différentes activités d'apprentissage sont reprises dans les fiches descriptives jointes.

4. Modalités d'évaluation
Les 300 points attribués dans cette UE sont répartis entre les différentes activités de la manière suivante :
PAIR4B07A AIP Enseignement clinique, stages, séminaires et mises en si 300
Les formes d'évaluation et les dispositions complémentaires particulières des différentes activités d'apprentissage
sont reprises dans les fiches descriptives jointes.

Dispositions complémentaires relatives à l'UE
Dans un contexte d’Unité d’Enseignement, l’étudiant est tenu d’atteindre la maîtrise des compétences et acquis
d'apprentissage décrits dans la fiche ECTS et la fiche descriptive de l’activité d’apprentissage.
La note de l’UE est attribuée de façon collégiale par les enseignants responsables des activités d’apprentissage après
délibération. 
Les modalités d’évaluation spécifiques à chaque implantation sont décrites dans la ou les fiche(s) descriptive
d’activité d’apprentissage correspondante.
Les activités d'intégration professionnelles associées à cette UE sont obligatoires.

Référence au RGE
En cas de force majeure, une modification éventuelle en cours d’année peut être faite en accord avec le Directeur
adjoint de département, et notifiée par écrit aux étudiants. (article 67 du règlement général des études 2025-2026).

Fiche PAIR4B07 au 04/01/2026 - page 2 de 5



Haute École Louvain en Hainaut
www.helha.be

Année académique 2025-2026 Département de la Santé et des Technologies Médicales

Bachelier : infirmier responsable de soins généraux
HELHa Jolimont Rue Ferrer 159    7100  HAINE-SAINT-PAUL
Tél : +32 (0) 64 23 37 59 Fax : +32 (0) 64 23 38 46 Mail : sante-jolimont@helha.be

1. Identification de l'activité d'apprentissage

AIP Enseignement clinique, stages, séminaires et mises en si
Ancien Code 5_PAIR4B07A Caractère Obligatoire
Nouveau Code JABI4071
Bloc 4B Quadrimestre(s) Q1Q2
Crédits ECTS 30 C Volume horaire 906 h
Coordonnées du Titulaire
de l'activité et des
intervenants

Julie SIAKOUDIS (siakoudisj@helha.be)

Coefficient de pondération 300
Langue d'enseignement et d'évaluation Français

2. Présentation

Introduction
Cette activité fait partie de l’UE 407.

Objectifs / Acquis d'apprentissage
Cette activité contribue au développement des compétences et acquis d’apprentissage suivants :
 
C1. S’impliquer dans sa formation et dans la construction de son identité professionnelle
4.C1.1. Mettre en œuvre une démarche réflexive et critique pour son développement professionnel (niveau
individuel)
4.C1.2. Argumenter des améliorations possibles de  la pratique infirmière sur base de preuves scientifiques (niveau
collectif)
 
C2. Prendre en compte les dimensions déontologiques, éthiques, légales et réglementaires
4.C2.1. Ancrer sa pratique en référence au code de déontologie des praticiens de l’art infirmier belge et des
dispositions légales et réglementaires en la matière
4.C2.2. Intégrer une réflexion éthique à sa pratique
 
C3. Gérer les ressources humaines, matérielles et administratives
4.C3.1. Participer à la mise en œuvre et/ou l’évaluation des procédures, recommandations et stratégies de
développement de la qualité des soins infirmiers
4.C3.2. Collaborer avec les différents intervenants de l’équipe interprofessionnelle autour de projets communs
4.C3.3. Gérer une équipe sous sa responsabilité pour assurer les soins et la gestion des ressources matérielles
 
C4. Concevoir des projets de soins infirmiers
4.C4.1. Evaluer la situation de santé d’un client, de son entourage ou d’une collectivité
4.C4.2. Cogérer des projets de soin ou programmes d’éducation pour la santé avec un client, son entourage ou une
collectivité
4.C4.3. Choisir les interventions adaptées à la situation, dans les plans de soins de référence et les protocoles
 
C5. Assurer la communication professionnelle
4.C5.1. Entretenir avec le client, son entourage ou la collectivité une relation adaptée au contexte
4.C5.2. Exploiter les technologies de l’information et de la communication dans le projet de santé
4.C5.3. Partager l’information avec les autres membres de l’équipe interprofessionnelles concernant les clients,
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l’entourage ou la collectivité
 
C6. Mettre en œuvre le projet de soins
4.C6.1. Organiser les interventions de soins infirmiers des domaines de promotion de la santé,
d’éducation, de soins d’urgence, de soins curatifs, de soins chroniques et palliatifs
4.C6.2. Accomplir les interventions de soins, les interventions du projet de soin ou des programmes d’éducation pour
la santé

3. Description des activités d'apprentissage

Contenu
Stages et AIP enseignement clinique

Démarches d'apprentissage
Lire les fiches d'identité des hôpitaux et unités de soins, les brochures d'accueil et toutes sources valides.
Maitriser les UE en lien avec les stages
Participer activement aux AIP, Ecos et aux stages. Se préparer activement aux stages afin qu'ils soient les plus
efficients possibles pour le développement des compétences
Profiter de l'accompagnement par les maitres de formation pratique, les équipes et par les pairs (poser des
questions, demander à faire des soins,...)

Dispositifs d'aide à la réussite
Mise à disposition de salles techniques et de matériel afin de pouvoir s'exercer.
Centre de doumentation, sites des institutions de soins partenaires ...

Sources et références
 
cf. ConnectED

Supports en ligne
Les supports en ligne et indispensables pour acquérir les compétences requises sont :

en ligne sur ConnectED

4. Modalités d'évaluation

Principe
Evaluation continue sur les différents terrains de stage.
Evaluation continue détaillée dans le document « Annexe à la fiche ECTS de l'UE 407 » disponible sur les valves de
ConnectED.

Pondérations

 Q1 Q2 Q3
Modalités % Modalités % Modalités %

production journalière       
Période d'évaluation   Stg 100 Stg 100
Stg = Stages

La pondération de cette activité d'apprentissage au sein de l'UE dont elle fait partie vaut 300
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Dispositions complémentaires
En cas d'un seul stage non presté durant l'année académique pour motif légitime, celui-ci sera reprogrammé en fin
de Q2 et délibéré en Q3. 
Une C4 (projet de soin ou démarche éducative) non présentée lors d'un stage Q1-Q2, sera reprogrammée en Q3.

Référence au RGE
En cas de force majeure, une modification éventuelle en cours d’année peut être faite en accord avec le Directeur de
département, et notifiée par écrit aux étudiants. (article 67 du règlement général des études 2025-2026).
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